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Objet : Lancement de l’opération Class’Echecs 
Références : Convention MENJS/FFE/UNSEP/UNSS signée le 15 mars 2022 et son avenant Class’Echecs 
 
 
Le ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et la fédération française des échecs (FFE) 
ont affirmé leur volonté commune de favoriser dès le plus jeune âge la pratique du jeu d’échecs dans les écoles, 
les collèges et les lycées en renouvelant le 15 mars 2022 la convention cadre MENJS/FFE/USEP/UNSS. 
 
Le jeu d’échecs est une activité à la fois intellectuelle, ludique et sportive, qui permet de développer des 
compétences diverses chez ceux qui le pratiquent, notamment des capacités intellectuelles telles que la mémoire, 
le raisonnement logique, la capacité d’abstraction, l’analyse de problème et la mise en œuvre de stratégies de 
résolution. Le jeu d’échecs s’apprend et se pratique dès le plus jeune âge. 
 
La pratique des échecs contribue à la construction de la personnalité en encourageant l’attention, l’imagination, 
l’anticipation, le jugement et la confiance en soi. Le jeu d’échecs participe à développer l’apprentissage des règles 
et le respect d’autrui, et à ce titre participe de l’apprentissage de la citoyenneté. 
 
Le jeu d’échecs trouve de plus toute sa place dans le cadre du sport scolaire en ce qu’il constitue un élément de 
culture qui possède à la fois une fonction éducative, sociale et de santé publique et qu’il porte les valeurs de 
l’égalité des chances. 
 
Le programme Class’Echecs est un programme pluri-annuel, visant à développer l’apprentissage et la pratique 
du jeu d’échecs dans les écoles primaires. 
 
L’objectif est d’initier 250 000 enfants sur trois ans. L’initiation se fera sur le temps scolaire par les enseignants 
volontaires. Le programme ambitionne à échéance 2025 d’avoir formé 5 000 enseignants et équipé 2 000 écoles 
avec des kits comprenant des jeux et un échiquier mural. 
 
Le programme est porté par la FFE qui assurera au quotidien la coordination opérationnelle, ainsi que la 
centralisation des financements. Un comité de pilotage composé des partenaires du projet assurera le contrôle 
et le développement du projet. La FFE, le MENJS, et l’USEP en seront membres de droit. Le comité se réunira 
deux fois par an. 
 
L’accès au programme Class’Echecs se fera via la plateforme M@gistère, outil proposé par la DGESCO pour la 
formation continue des enseignants. Les formations sont gratuites et disponibles à la demande pour toutes les 
personnes disposant d’un accès à la plateforme. En complément des contenus à la demande, des conférences 
interactives en distanciel, ainsi qu’un support par forum ou par email, seront proposées tout au long de l’année. 
Afin d’assurer une proposition de continuité pratique et une passerelle vers la fédération, les écoles adhérentes 
au programme se verront proposer par la FFE une mise en relation avec un club d’échecs local. Ce club référent 
proposera, dans la limite de ses moyens, d’animer une ou plusieurs séances spéciales autour de l’intervention 
d’un animateur du club, disposant d’un diplôme fédéral d’initiation ou d’animation. 
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De même, chaque enseignant recevra une invitation pour faire participer sa ou ses classes au championnat 
scolaire FFE, ainsi qu’au championnat scolaire en ligne. Le lien pour inscrire une école au programme 
Class’Echecs est le suivant : https://classechecs.ffechecs.fr/ 
 
Partenaire de la fédération française des échecs, l’union sportive de l’enseignement du premier degré (USEP) 
pour les écoles primaires publiques joue un rôle clé dans la réussite du projet. 
 
L’USEP proposera également un accompagnement complémentaire du programme Class’Echecs sous la forme 
de documents pédagogiques existants et de formation partenariale USEP/FFE à venir. Cette proposition de 
formation sera à terme intégrée dans Class’Echecs. L’USEP et la FFE croiseront les informations, notamment 
géographiques, des adhérents au programme Class’Echecs pour organiser des rencontres USEP de trois types : 
e-rencontres entre classes distantes, rencontres entre classes d’une même école et rencontres étendues 
regroupant plusieurs classes de plusieurs écoles. 
 
Je vous remercie de votre précieuse collaboration dans la bonne mise en œuvre de de programme Class’Echecs 
au service du développement de nombreuses compétences chez nos élèves.  
 
 
 
 
 
 
 

 

 Signé 

 
 
 
 
 Dominique MALROUX 
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